
Bertrand Campy <bertrand.campy@gmail.com>

informations captage eau_M.Campy_Saurat

RE Denis - DDT 09/SER/EAU <denis.re@ariege.gouv.fr> 22 septembre 2023 à 14:49
À : bertrand.campy@gmail.com
Cc : AVALLET Jean-Yves <jean-yves.avallet@ariege.gouv.fr>

Bonjour M. Campy,

Voici les renseignements que notre service peut vous fournir a propos de votre prélèvement dans le ruisseau de l'Arse.
(ces éléments ont également été fournis à la gendarmerie, suite à leur demande, avec copie à la mairie de Saurat) :

-  l'article 644 du code civil précise que celui dont la propriété borde une eau courante peux s'en servir pour irriguer sa propriété

 -  l'article R. 214-5 du code de l'environnement définit l'usage domestique de l'eau (prélèvement inférieur ou égal à 1000m3/an)



 -  toute modification du profil en long ou en travers du cours d'eau peut relever de la rubrique 3.1.2.0. de l'article R. 214-1 du code l'environnement

 - un débit réservé au droit du prélèvement doit être laissé dans le cours d'eau article L. 214-18 du code de l'environnemnt

En conséquence , monsieur CAMPY, doit être propriétaire riverain du cours d'eau, apporter tout élément prouvant un prélèvement < à 1000 m3/an , et faire une déclaration auprès
des services de la police de l'eau au titre de la rubrique 3.1.2.0.,  s'assurer que son prélèvement laisse en tout temps un débit suffisant dans le cours d'eau pour maintenir la vie
biologique.

Les Déclarations au titre de la loi sur l'eau doivent désormais être faites en ligne sur le site "GUNenv".
pour cela, vous devez passer par le portail : "service-public.fr" => site pour les entreprises / démarches en ligne / déposer une déclaration IOTA

lien direct : https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929

Vous trouverez en PJ, les documents qui peuvent vous être utile. 

Corialement

Direction

Départementale des

Territoires de l'Ariège

Denis RÉ

Service Environnement Risques
Unité Eau - SPEMA  (Police de l'Eau et des Milieux Aquatiques)

10, rue des Salenques - B.P. 10102 -
09007 Foix Cédex

Tél : 05 61 02 15 58 / 06 45 36 77 88
Courriel : denis.re@ariege.gouv.fr
Site Internet : http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eau
/Travaux-en-riviere

Soyez éco-citoyen : n'imprimez ce courriel que si nécessaire en recto-verso - noir et blanc
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